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PHEAM3ULE 

Conslnerant la neoessite pour las etudia.nts de defendre leurs 

\.nterets inuneci la ts; 

conslcierant le besoin et la necesslte po~r l' ensemble des etucH.a.nts 

de s'unlr pour assurer cette defense; 

con~ioerant la necessite d'etablir une organisation dent les 

Bcttvttes se font pour et a:u nom de l'e11semble des ~tucH.ants; 

considerant la necesstte de contrecarrer la division des etudlants -

entretenue pAr le systeme d 1 edUCS. t ion; 

.. consl<le:rant la necessite de pallier a la cUspersion geographique 

des etucifa,nts du Quebec. 
....... 

. .... 
Attendu l*i.mportance de oanaliser nos ressources techniques et 

humainesi 

a~tendu qu' n est dans l' interet . des etuclia.nts des difterents 

niveaux scol~d.res, regions et institutions de $9 regrouper •. 



Ch~pl tre 11 DISPOSITIONS GENERA.LES 

A:rticle .. 11 NOM · 

Il est forrne entre les associations qui.adherent h la presente 
I 

. constitutlon une association connue sous le nom d'Assooiatio~ nationa.+e 

des Btudiants du Quebec, 

Art, 21 BUTS 

· VAA..N,'E,Q.. a.' pour but d•etabl1.r entre les associations ·affiliees, · 
I 

tout en respect~nt leur autonomie, un regroupement reel dans l'etude et la 

defense des .lnterets econom iqUt1St Socia wt et. educat.ionnels de l' ensemble des . 

etun lants d-q Quebec. L' A. N, E. Q, assurera aux: associations affil 1.ees les s·er-

vices etabH.s p~r le congres na.tiona.l. 

Art. 31 SIGLE 

Le $lgle employe pour designer l' Association national des Etudiants 

. dn Quebec est l' A,N, E. Q, 

Art,4s SIEGE SOCIAL 

Le siege social de l'A.N,E,Q. est etabll an la cite de 'Quebec,· 

A:rt.5i SCEAU 

Le sceau dont l'impresslon apps.rait ici en marge est adopte et re-

connu;comme scea.u oa l'A.N.E.Q •. 
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Chapitl·e -.2: ME.MBRES 

A:rt.6: Kli~B~S 

Sant membres ae l'A.N,E,Q, les associations etudiantes reconnues 

comme telles 1 dont l'assemblee generale a vote l'adhesion a l 9 A.N.E.Q. et 

dont le congres natlonal a accepte la demande, 

Art.71 COTISATION 

La cot isatlon annuelle des assoclations afflliees ~ l 'A.N .E. Q, . 

est·: fixee par le cong:res national .•. Elle dolt et:re versee selon la procedure. 

etablie par le congres national. 

Art~~; SUSPEN:::;ro.N ET .EXPULSION ' 

Les associations afflli.ees de l 'A;.N~E~.Q~-. qui enfrelgnet la presente. 
. ' 

cons+. tt.ution ~ dont la conduite et les activites caU:§.gfil_.Rre.judi.ce ·a i • A11.N..,.£ ... Q. 

~ont .P-~Een~_,p.es _Ear 1~2!!~2.11 central' et seront exclues de l 'L,N.E,.,Q. 

su:r une resolution de congres natiol',la.l. Un avis sera expediee a l' association 
• 

suspendue 1° info:rmant de se p:resente:r devant le conseil central, puts devant 

le congl"es".nati.onal dans un ciela i ra isonnable·. Dans les dame. oas, aucune 

somme d'argent ne sera· :remboursee. 

Cahptt:re Js CONGH.B:,c1 NATIONA.L 

Art. 9= ·coNGRt~S NATIONAL 

Le cong:res national est 1 1 instance supr~me de decision de 1' A.N.E. Q. --
et a ju:ridlctlon sur toutes les ppera.tions de cette de:rni.ere. Il en est 



. ·:_ .. " 

responsable sauf selon les dispositions contraires de la presente constitutton. 

11 possecie le pouvoir de voter les :resolutions :relatives au bon fonctionnement 

de l' A. N. R. <~. Il a plus· pa:rticulle:remen1;. c6mme t~ches 1 

a) de determ\.ne1' les o.rtentations generales de l'A.N.E.Q,; 

b) ne neterminer les prlorltes auxquelles l'A.N.E.Q, d~vra 

trava\ller; 
• n•• • 

c) i1 a seul le pouvoir d'amender ·1es statuts et. :reglements de la 

presente' constltutlons 

1i d) 1.1 determine le monta.nt des cotisations et ses ~-t. :... madalites cle 
~ 

versements; 

e) il. determine la repartition des budgets; 

f) !l·pe~t creer .tout comU~ .. ~u commlssion; 

g) n nomrne le conseil central a pres consul tati,on de.s. regions et 

6ltt a l'lnterieur de celul-ci; 

h}' ll entend, app:rouve ou rejette les rapports de ces derniers J 

i) il acgepte ou refuse to~te dema.nde cl'afftli~tion; 

j) il a le pouvoir de d• e:x:pulser une association afflli£e; 

k) n peut, s'i.l le juge a propes ' s•assurer les services d'un OU 

plusieurs permanents; 

1) i1 :Qrencl toutes: les decisions et ~e tout~s les directiy_~-

relat"lves au bon fonctionnement de·l'A~1N.E.Q. 

A:rt.10: COrlPOSITION / . 

. ·" 

... ~· 

Le congres national est composes a) rles membres du corise:n central, 
--,.~-·---'-·--·-~---~------- .. ..-... ""~.:~:::::::;:-.::.:::::.::::::::::::::~ 

b) d~s delegu~s des associations affi11ees, c) des dlrecteurs de comitea.~ 
r.---..-----.. ,..·----...:.___~ ·... . -~ ~===--==~:;?_::-~ ... -... :. .. 

~ ~ ~~.~~~~~~ws~~J£t~au 
d.~ JlJru_ Jllil1'1.J f llhf.\\~; . . . · · ·. 

~ \ -~~~ d_t) ~\\l.~ ~·~ i\OV · . · 
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Art. 11 s DELEGATION 

La delegation H'une association affiliee a l'A.N,E,Q, est formee 

n'Ru motns aeux delegues. · Le oonsell central specifiera le nombre exact de 
--:""-- - - - -

delegues raquis par association affiliee lors de l'envoi de l'avis de convo-
.,. 

\; 

cation du congres national. 

Art, 12 f PRO_CURATION 

· J\.'tlcilne procura.tlon n' est va.1 ide p9ur un congres national, 

Art. 13: f)l'{OIT DE ~AROLE 

-· T.ous les membres du congres natlonal ont de pa.role.· 

Art .. 141 DROIT DE VOTE 

Tous les delegues. des ·associations ~ffiliees ont droit de vote. 

Le .cons·eil central aura droit de vote selon le nombre de delegues pre~~nts 

~ , ... c:...--· ·et les ciispositions adoptees en congres national, 

A:rt •. 15 : QUORUM 

Le quorn.m est cie la mo.ltie plus ·un des associations affiliees~. 

Toutefols, le consetl central est exclu du calcul du quorum. 

Art, 16z REUNION 

Les :r'eunfons ciu congres national auront 'lieu au mo:tns trois fois 

pa.r a.nnee, lors des mo.1s de septembre, janvier, et mat, au lieu et· dates de-

termtnes p~r le congres national preoodent, ou sinon par le.conseil central, 

Toutefols, s' il est lntposs1.ble de teni:r le congr~s national lors du mois prevu, 
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le consell central est tenu de le convoquer dans lesplus·brefs delais salon 

le$ d tsposltlons cle la presente constitutlon. 

Chapltre 41 CONGRES SPEC!t.AL 

·Art. 17s BUT 

Le congres special est convoque pour une question urgente qui· neaes-

s 1 te la tenue d • un co·ngres. 

Art.18z POUVOIR 
. ·- ,. . 

Le.congres special exerce les pouvoirs du congres _national. sur les 
; 

.. . 

questlons u:rgentes et/ o~ non-prevues par .. celui-oi~ .. :. 

Le congres special se noi t de r~specter les orient.at.ions. general es 

et :resolutions o1'terminees par le:· cong:res ne.tiona.l precedent..- e Il n 9 & 8.U-7 

cun pouvoi::r pour ·amender OU transformer la presente constitution, a moins de. 

n'a.votr ete convoque specifiquement et·uniquement pour cette question. 

Il n' a a.ucuri pouvoir en ce qui. conce:f"ne la cotisation ou des moda-

l.ites de versements de celle-ci, 

culiers. 

Un congres special est tenu pou~ traiter ~n ou des problemes parti
~ i 

Son pouvoir ne peut depa.sser les lirn:ltes ~~,.,~u .de_s p~oblemes pour 
•. 

le(s)quel(s) n a ete convoque, 

Art. 191 CONVOOATION 

Le conseil central dedicle de convoque:r le co~gres special. Toute

foiS, a.la demande, d•un tiers:[ .{1/3) des associations affiliees, le conseil 

ex:ecut1f se dolt de convoque:r un congres special dans un delai d'a.u plus de 

<llx jours a.pres reception de lEL denm.nde. 
c 
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Art. · 201 01IDRE DU:· 1JOUR 

L'orcire du jour ne peut comporter que les points prevus dans l'avis 

de convocation. 

Art. 21a DROIT DE PAROLE Fil' DE.VOTE 

. Tels que definis au congres national. De plU.s,· ·10s directeurs de 

comltes qul sont concernes par le sujet du congrep special so~t tenus d'y 

asstster et ont cirolt rte parole. 

natlonal. 

Chapitre 5: CONSEIL CENTRAL 

Art. 23: HOLB;S · · 

Le consail central est charge de la direction de ~.E.Q, dans 
t--

le cadre general des resolutions prises par le co11gres, 11 voit aussi aus af.

.fa fres courantes <le l' A.N. E. Q., a l' administratiOn, aU:X: taches techniques et 

· veille a.u bon fonctlonnement de 1 9 ensemble. 

Art, 24s POUVOIRS 

~~-··.Q_Q.Dse 1.J.--c.entr_al_ex~~c_eJ.es_pou.v.o,ir.,s_.~Q1l.Jlong~es~--W.ilona.Lentn~ .. ~ 
• 

·1es congres 9 sauf en ce qui a tra.it a l 'affiliation, la. constitution, la dis-
_....,..._.,..--.~ ... ---· ... ~ .. ~ 

solution et la ootisatlon. De plus, il e:x:ercera 'Lm · p0uvoir decisionnal lo:rs ... 

qu 9 .il se:ra. tmp6s$ible de convoquel' un congr:es specia~. Totrt.efois cette posi

t ion rlav:ra. et:re ratifies le plus rapi<iement possible par un cong1tes II Plus 
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_speciflquement: 
,. 
I 

a). n convoqu.e et prepar.e les congres avec tout oe que cela implt-

que; orch""e du jour, documents, sa.lle de congres, hebergement, ·etc; 

b) tl 6tudle toute questlon a etresoulevee en congres et tente 

cPy apporter des solutions;· 

o) t1 fa tt rapport de· son trava tl 8. chaque congr~s national et en 

tout temps sur delll!:lnoelors d'un congres convoque..a cett~ effet; 

. cl) n controle et d1.r1ge le oonseil executif i. 

.· 

e) i.l a le. poUVoir de ere~!+ des· Comites OU commis~iO_nS pour l'assis

ter da11s son travail, et en fixe le manclat;. 

f) lors d~ la convocation d'un oongres, 11 indique le nombre de de• 

legues ~iuxquels aura. drolt l' association affiliee 

g) n veille ii 1' e;x:ecut ion des decisions du congres; 

. h) n verra a faire un trava.il d''organisa"tlon dam~ le but de conso

_· llde:r l' A·.N .E. r~ •. aux niveaux· local, reg~;,ai,national; . 

.i) i1 'Verra a ce q:ue las actl.ons entreprlses par l'A.N.E .. Q. aient 

une va.leur strategique; · · 

j) il peut combler ~e vacance en son sein provisoirement et scum.et 

sa resolution un pro~hain congres. 

A.rt. 25s COMPOSITION 

Le oonsei.l central est nomme par le c~ngr~s na:tionnl a.pres· consul- . 

tation'des regions, Ces personnes seront choisies sur une baseregionale et 

salon les dispositions etabl ies par le corigres nat1.onal. 
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Art, 2f.: 'lii:NS D'SLIGF>ILIT;i; -Rt~~~· 
. . Les mP.mbre s de 1' A, N , E , q; ne pourront ~~trP. 0. la fo is rl 61 ~' une ()..\).~~~ • 

nssoclA-tlon :lfflli~e HU conseil national et membre rlu conseil central. Tout 
c-----------~ 

membre ci~une assoclriti.on afftli~e' p~\lt se presenter a un poste au conseil 

central a cond tt lon qu. n so it present lors du cong:res OU se tiendra .l' elec-

ti..on. Aucune procuratlon n'est permise. 

·. Chap l tre 6; COMIH.:11 }UECUTIF ___. 

" 

Art. 27 r HOLE 

·1A conse U ex'-' cut if ·vo it a·' l' execution des dee is ions prises. pal~ le 
.-

conp;rGs ou par le Gonseil· central. D'une fa9on gene:rale, il voi.t aux tachas· 
. .. . 

tP.ohnlques, notamrnent qua.nt a la conservation des archives et documents de 

1 ' " t" f' ,~ . .'1.. \J. ,•, •. J' 

Art.2R; crn:H'OSITION 

l·e conseU executif ·est compose d'au mo ins trois .(3) personnes •. 

t.;el)Jrn-c i. sont ~lue·s a l' inte:rleur du consell cenfa'al pa! le congres natio-· 

nal. Ces t:rois ( 3) personnes sont: .le secretai~.e-gen":ral~ le. secretai're·

tr~so:rier et le secrete. lre a l' information.· Le c~!1gre~ national peut, s' iJ. 

le ._luge apropos, augmente:r le nomb:re de postes 8 ltexecuti.fe Il fixera alo:rs 

s• i1 y a lien, les Uches plus sp~cifiques de ces no1ivealix se.creta.ires· a 
·1 '~x~cut t f. 

Pe1~sorine ~ur l'executif n•a. de vote preponderant ou d'avantr:tges 

qne1.~onques. Le conseil ex~fo'utif fonct1onne ~e fagon colleginle, 

I. 
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Art.291 'I'~CHIT:s DlJ PECRE'l'AIR.E.-(iENERAL 

a) Il s lgne ··et exp~d ie~ les av ts de convocat.ion pour toutes les instances. 

rle l'A.N.F:,Q, (cons~ll executlf, conseil' central, congres national, cong_l"es 

sp~c ial); 

b) 11 est responsable de la redaction, de la lecture et de Penvoi <les 

pr.odrn-verba.ux qu•·n signe avec le president d'assemblee. 

c). 11 a git comme Sf3C:retaire 'auX" assemblees du conseil- ex.~cutif, OU con-

sell cp,nt:r.~1 et des congres; 

d) 11 Sif'.;ne les documents off1.ctels cie l 'A.NIE. Q. r 

e) Il si.gne les contrats de l'A.N,E.Q. avec· le secretaire-t:r~sori~r; 

f) 11 vo it .?.i 1' ex~cution des dee ts tons prises paro· ~es cltfferentes .instan-

g) Il. est le po:rte .... parole de l.'A.N',E.Q.·, dans le cadre des mandats :ou 

d~cisfons du congres ou du consell central, a·.mqins d'avis contra.ire du 

"con~r~s ou clu consetl central. 

Art. JO; 'I'!tCHF~SDU :iECR?TAI1lE-TRE20HIEH 

e.) Il s'ocrupe des ftnances et de la tresorie '1e l'A.N,S.Q.; notamment 

qU':l.rit n l~ pPrception nes Cotisatlons, au paien1ent d~S d_epenses autoris.ees 
. . <---:--~-~ . 

pr.J:r le con~r~s OU le ?onse.~l c'ent:rale et a la gestiondes.bie~1s d.~ l'A,N.~.Q.; 

.. b) I1 est un des s i.gna.ta i:res des cheques avec .une autre personne · designee 

~ 'iv "i.nt~:r lenr OU conse tl central et par 're conse 1.1' central; 

o) Il est le. sign~talre ~es oontrats ~v~d·le secr~taire-g~n~ral; 

d) 11. \10 i.t a lA preparatlon du rapport financier annuel et a la prepara-

t ion des budgets. 
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,. 
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. . ... 
11) n est ·~r~sponsable ne "la coo:rclinatlon et de la diffusion de 

12. 

. . . ;;~. 't!~:S_~:.* ~ 
'. -~~-

\~ ... 
l' infer-

· mat lon p1=1r- les moyens qua le congres, ou a defaut le conseil cent:ral, jug~Nit,. 

a. propos d' etabllr; 

. b) Ji 'est responsa.ble· -de tout clocument of fie iel d' information emanant 

c) 11 rempl~."cera.~,le · sec!'eta. lre gen~ra l. dans. ses fonctions si pour une 

r.;:i.tson ou pour une' autre~-celui.-c i v- tent a ·ne plus pouvoir va.que:r a ses occu ... 

· p~ttons et ce, jusqu'a ce que le consen central comble ce poste. devenu vacant .• 

Art~ J2a QUO}?.Uf'.1 9 HJ~UNIOlJ'.3; COtr.TOCATION 

Le conseil executif se reunlt aussi. souven"t qu 1 il le pe_ut~ ·· 11 flxe 

. 1u\:i.mem~ la rlate et le lieu de sa. procha tne reunion, sinon, le secreta ir-e-ge-

n~r.ql. S 9
Ar.l ch::trgera~ Le conseil executif ne peut se reunir qu'en- presence 

CJE! toUS R6S nl8mb:res; le quorum est OODC Compose de toUS Jes niembres· de l V exe-·. 

cut if. 

C hRpltre 7: O.f1'FICIK1.) 

A~t.JJ:OPFIGIERj 

Tout officie·r de l'A.rJ,E,t~. est elu par une des 'instan'ces de celle-ct·. 

J 1. est 1'f.!Sponsab1e dfl;}Vr:tnt le conse\.l centrn.l et le congl"eS national, ma is i1 

m~ BA!'l3 ·r~VoqU~ que par l 9 organe ·qu l 1' c9. elu., 

f\:rt ~ )4~ P.1tE3H;NCE AUX A. SSEMBLEE ~ 

Tous lAs directeurs de comtt~s ou tout autre dfficier de l'A.N,RoQ • 
. • 

est tenu cl' assisttfr au congres. /-1clv.enant le cas ou un cH.recteur de comite 

ou un officie:r ne pou:r-rait se)Fesenter, il verra a se fa~e rempla.cer. :311r 

·• .. . . 

_t 



rlemanrle ciu conseil central, un rlirecteur de comite do'tt assister- a une 

r~un lo n du conse n c entro.l. 

- . 
Art_ 35: ELEC1rION . 

Au Gon~eil c~ntral L Ie congres ·nomme le · conseil centra.1 avec le principe d' un 

nombre- d~ftnl de--d"legues" par··-re-glon, a.pres-proposition rles region~.. Un mem"" 

bre clu conse11 central:::.n~·'.pourra.· etre- delegue a.u. congres nati.onaI · une 

· .·fols "lu. 

Au Conse ll execut if t · le-: congres na. tiona.l "l t t. le · co.nse-ll ex6eutif a It inte- -
.. . 

rieu:r du conseil centrf.!.L Le congres na.tiona.l. eltra a.li rnoin.~ trois ,{3) per-:.-~ 

sonnes pour former le :consei.1 executif, a savo.i:r: un. s_~creta ire_ -general, 

un secr~ta i.re-tresorier et un secreta.ire a l' information, :L' 61ecti6n. se der.~ 

rou-le:ra comme suit: 1'. Le- president d' electlon re-~ueille- cl' a-bo:rd -les--norai'":': ... 

nations pour un post~ ~.l'executif. 

2 t • lie congres procede d' abord a l' elecl:.ion du secreta:.L...; -

:re-general. . 

J' Le congres precede ensui.te it 1" elect-ion du secrete.ire-. 

tresor'ier·. · 

4', Le congres procece enfin a l'electlon du secretaire· 

a 1 t information. 

L.' t.lectlon de ces trots ( 3) offio1.ers se fa it separement, Ils doivent tous ' 

e.tre "lus a majo:rit1' absolue. Si au premier tour aucun candlllat nfa obtenu 

1 a mAjo-rlte des votes, le p:resioent d'election ellmine celui· qui a recueill.i 

l~ plus p~t it nomb:re de votes et precede. a un deuxieme tour. Il p1-ocMe. ainsi. 

jusqu'~ 0(-! qu'un ca.nrlid?-t obtienne la ma.jorlte ~equise~ 
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Le congres peut, s'il le juge a propos, sugm~nter le nombre de membres 

a l' t-1Xecutif, L9 ~lectlon de ces nouveaux secretai.res Se fera C4mlroe Sui.ti 

1'. 1.e presi..<lent d 'elecM.on oresse .la llste des cancHdats el lmines lors 

ile.-l'~leotion des trois (3) premiers officiers. 

2'. Le congres procM~ s.lmulta.nement a l'election du ou des nouveaux se

.. c:rete. lres a i • executif e 

3' Le ou les nouveaux secretalres a 1 t executif sont elus a la majorj.te 

relatlv~. 

Chepltre 7: ·DISPOSITIONS FINANCIERES 

Art. 36: ANNEE FlSCALE 

Va.nnee fiscale de l'A.N.E.Q. s'etend du 1er ...... u.• a.u .31. •••••• · 

de 1 'ann~e sulvante .. 

Art. J?: HE;S:30URCE8 

.. Les :ressources de l'A.N.E.Q. se compo~ent: a) de la cotisation 

oes associations afflliee~, b) des surplus provenant des annees precedentes, 

c) de toute source de revenus que le conse11 national jugent 8. p1•opos cl'etablir. 

Les depenses ~~tai:res seront faites par cheques et ce uniquement 

.. par cheques, Ces dernlers seront slgnes par le secretaire-tresorier et un 

membre du conseil central designe par le celui-ci. Une piere justificati:ve. 

sera requise pour chaque depen~e~ 
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Art. J9:LIVRE.ET COMPTABILITE 

Le consell central fera. tenir par le secreta ire-tresorier les 

1 ivres qut seront tenus au siege social 9e l' A.N. E, Q. • lls seront ouvert.s · 

a l'examen de tout membre· <le l'A.N.E.Q. en tout temps, 

Art 11 401 VERIFICATION 

Les livres et eta.ts financiers de l'A.N.E,Q •. seront.verifies cha-

que filnnee aussitot que po~slble apres 1' expirat_ion de chaque- _exerclce· fl.nan~ 

cter, par le Yerificateur nomme a cette fin par le conseil national. De plus, .. 

ces llvres seront verifies regul ierement: par le comite des flnances nomme> ·et 

mandate pa~ le congres national. 

A:rt, L~1 a CONTHAT3 

L'es contra ts et autres documents .requerant la signature de l'A.1~.E. Q$ 
.. _ ... + 

dev:ront etre sl.gnes par un roembre du conseil central dont ce~ui · dejA designe-

pour slgner les cheques et le secretalre-general. 

Art. l1.2: COMITE DES FINANCES · 

Le comite de flne.nces etudie le rapport financier armuelava.nt le 

congres natlona.1 ou n sera. presente. 

Chapttre A: DIVERS 

Art. Li-j: AFF'ILIA'l'ION 

Toute assocta.tlon qui cleslre s's.ffilier a l'AeN,E.,Q. doit faire 
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parveni.r au secretaire-general une demande d'adhesion devant contenir les 

pleces sutvantesa 

a) u1iextrait de proces-verbal eertifiant que l'assemblee generale a vote 

m1ljo:ri.ta.frement.. l'adheston a l°AeN.-9;,Q, et devant indiquer le nombre d'etudiants 

p:r~sents. a la <lite assemblee-r-

b) deux ooples de la· constitution de 1' association etudiantei 

- c) le nombre cP etud.lants inscrits a. l' institution a insi que · 1a nombre 

de memb:res en :regle avec l 9ass·ociation etudiante; 

d) J.es noms et a.dresses des membres de 1' executif·~ ou du conse11, .ou du. 
.. . '}Jr' 

conseil cent:ral selon c~. 

La demande ·rl 'arlmlssio.n est re~ue par le conseil central, et 1 9 admis-

::-:ton est prononcee officiellement par le congres,. ·1e. conseil cent':i's.l pourra,.. 

s' ll le juge utile, rencont.rer des representants de l' association qui desire 

adhertn",.9.~"A.N.E,Q., afin d'avoir plus de renselgnements. 

Seul, ie congres na.t.ional pent p-rocla.rner la dissolution rle l°A.N~E.Q. Ii 

Toutefo't.S9 cette dissolution ne pourra etre proclamee: qu'e.pres la tenue d~un 

:r~f.~rendum dans chaque association affiliee. Le con~res national veillera ~ 

f;:;i tre appl iquei' la· dee is ion ,qui resso:rt des refer'endum .... 

Ce vote aupres <les assoc lat tons· a.fflliee9~ den·a retenir au cours 

de .la .. deux leme sema.ine suivant le congres. 

Art.~ 45:PROC.$DURE D' AS~.1El'1BLEE 

Le code de prociedure employe pour toute assemblee est celui de la 

CnN··l a i.nsi. que les prodedu:res sped.ales etabl1es pa:r- le congres. 


